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(54) Dispositif mécanique de guidage d’un câble aérien d’une installation de remontée mécanique 
et procédé d’utilisation

(57) Un dispositif mécanique de guidage d’un câble
aérien d’une installation de remontée mécanique com-
prend au moins un balancier principal (20a, 20b) d’appui
et de guidage du câble lors de son défilement. Le balan-
cier principal (20a, 20b) est associé à une structure por-
teuse (21 a, 21 b) fixée à une potence (15a, 15b) d’un
pylône (10) de l’installation. Le dispositif comporte un

balancier auxiliaire (23a, 23b) d’appui et de guidage dé-
plaçable par des moyens d’actionnement entre une po-
sition de travail où le balancier auxiliaire (23a, 23b) se
substitue au balancier principal (20a, 20b), et une posi-
tion d’attente dégagée et éloignée du câble.

L’invention porte aussi sur un procédé d’utilisation
du dispositif de guidage.



EP 1 980 465 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention est relative à un dispositif mécani-
que de guidage d’un câble aérien d’une installation de
remontée mécanique, le dispositif comprenant au moins
un balancier principal d’appui et de guidage du câble lors
de son défilement, muni de galets rotatifs et associé à
une structure porteuse fixée à une potence d’un pylône
de l’installation.
[0002] L’invention concerne également un procédé
d’utilisation d’un dispositif selon l’invention.

État de la technique

[0003] Dans les installations de remontée mécanique
du type télésiège ou télécabine, le câble aérien est guidé
et maintenu à chaque pylône par un balancier inférieur
à galets rotatifs de support et de guidage du câble lors
de son défilement et/ou par un balancier supérieur à ga-
lets rotatifs de compression et de guidage. Un balancier
mixte comporte à la fois un balancier inférieur et un ba-
lancier supérieur. Ces différentes combinaisons de ba-
lanciers constituent différentes variantes de balanciers
principaux d’appui et de guidage du câble. Les pylônes
sont répartis entre les stations de départ et d’arrivée de
l’installation. Des sièges ou des cabines sont fixés au
câble par des pinces d’accrochage fixes ou débrayables.
Les galets rotatifs du balancier principal sont générale-
ment associés par paires en étant montés aux extrémités
de balanciers primaires, articulés dans leur partie mé-
diane aux extrémités de balanciers secondaires, eux-
mêmes montés de la même manière sur des balanciers
tertiaires, et ainsi de suite selon le nombre de galets. Le
dernier balancier forme une poutre montée articulée
dans sa partie médiane à une potence de la structure
porteuse du pylône. L’ensemble de ces balanciers élé-
mentaires (primaires, secondaires, tertiaires etc...) cons-
titue un balancier principal. Une telle disposition standar-
disée permet aux galets de suivre le cheminement du
câble avec une répartition homogène de la charge sur
les galets, indépendamment de l’état de charge.
[0004] Quelle que soit la variante de réalisation des
balanciers principaux d’appui et de guidage, une main-
tenance de forte périodicité imposée par les règlements
administratifs est nécessaire compte tenu de leur com-
plexité et afin de minimiser autant que possible les ris-
ques de défaillance en cours d’utilisation. Il arrive éga-
lement, malgré les actes de maintenance, que l’un des
balanciers principaux présente une défaillance inatten-
due.
[0005] En cas de maintenance ou de défaillance d’un
balancier principal, deux possibilités d’intervention sur
ce balancier peuvent être envisagées. Une première pos-
sibilité consiste à le déposer à terre pour réaliser les opé-
rations nécessaires. Dans ce cas, il est d’abord impératif
de décâbler le câble au niveau du balancier à déposer.

Cette opération oblige à une reprise du poids du câble
au niveau du pylône par des appuis à reports de charge
sur la potence. Le défilement du câble est alors interdit.
Si le dépôt à terre n’est pas obligatoire, il est également
envisageable d’intervenir sur le balancier maintenu en
place sur le pylône, depuis une passerelle du pylône ou
depuis un plateau de service d’une nacelle d’un engin.
Dans ce cas encore, l’exploitation de l’installation est in-
terrompue le temps de l’intervention.
[0006] Quelle qu’en soit la cause, ces interventions sur
les balanciers principaux se traduisent toujours par des
arrêts de l’exploitation de l’installation, d’où une gêne
considérable pour les usagers et une perte financière
pour les exploitants.

Objet de l’invention

[0007] L’objet de l’invention consiste à réaliser un dis-
positif mécanique de guidage d’un câble aérien d’une
installation de remontée mécanique qui permette d’ex-
ploiter l’installation en cas de maintenance ou de dé-
faillance d’un balancier principal.
[0008] Le dispositif selon l’invention est remarquable
en ce que le dispositif comporte un balancier auxiliaire
d’appui et de guidage déplaçable par des moyens d’ac-
tionnement entre une position de travail où le balancier
auxiliaire se substitue au balancier principal, et une po-
sition d’attente dégagée et éloignée du câble.
[0009] En cas de défaillance ou de maintenance du
balancier principal, les moyens d’actionnement du ba-
lancier auxiliaire déplacent le balancier auxiliaire jusqu’à
la position de travail. Dans une première variante, il est
possible de concevoir le balancier auxiliaire de manière
que, pendant le déplacement vers la position de travail,
ses galets rotatifs viennent en appui sur le câble (par
support ou par compression) et déplacent le câble pour
le dégager des galets rotatifs du balancier principal.
Autrement dit, le déplacement du balancier auxiliaire vers
la position de travail assure automatiquement la substi-
tution du balancier auxiliaire au balancier principal. Dans
une autre variante, le balancier auxiliaire est conçu de
manière qu’après le déplacement vers la position de tra-
vail, ses galets rotatifs restent à faible distance du câble
qui se trouve alors encore engagé dans les galets du
balancier principal. Il suffit ensuite, pour compléter la
substitution du balancier auxiliaire au balancier principal,
de déplacer le câble et de venir le déposer dans les galets
rotatifs du balancier auxiliaire. Cette opération se prati-
que à l’aide d’outils adaptés parfaitement connus. Dans
l’une et l’autre de ces variantes, le balancier auxiliaire se
substitue, en position de travail, au balancier principal.
L’exploitation de l’installation peut ainsi continuer pen-
dant l’intervention sur le balancier principal substitué.
[0010] Selon un mode de réalisation préférentiel, en
position de travail, les galets rotatifs du balancier auxi-
liaire sont disposés à la verticale des galets rotatifs du
balancier principal. Le balancier auxiliaire est monté sur
le pylône portant le balancier principal. Cette construction
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permet de limiter le déplacement horizontal et/ou vertical
du câble, au niveau du pylône portant le balancier prin-
cipal, lors du passage de son état guidé par le balancier
principal à son état guidé par le balancier auxiliaire. Il est
toutefois possible de prévoir qu’en position de travail, les
galets rotatifs du balancier auxiliaire sont décalés dans
la direction du câble par rapport aux galets du balancier
principal et sont en appui contre le câble qui est automa-
tiquement dégagé des galets rotatifs du balancier prin-
cipal. Dans ce cas, le balancier auxiliaire peut être monté
sur un pylône auxiliaire disposé dans le voisinage du
pylône portant le balancier principal.
[0011] D’autres caractéristiques techniques peuvent
être utilisées isolément ou en combinaison :

- les moyens d’actionnement comportent un coulis-
seau monté à translation commandée sur le pylône
portant le balancier auxiliaire selon une direction ho-
rizontale perpendiculaire à la direction de défilement
du câble,

- les moyens d’actionnement comportent un bras de
support portant à une extrémité le balancier auxiliaire
et monté, à son autre extrémité, à pivotement com-
mandé sur le pylône portant le balancier auxiliaire
autour d’un premier axe d’articulation parallèle à la
direction de défilement,

- le bras de support comporte deux parties montées
à pivotement commandé l’une sur l’autre autour d’un
deuxième axe d’articulation parallèle au premier axe
d’articulation.

[0012] L’invention porte également sur un procédé
d’utilisation d’un dispositif selon l’invention, dans lequel
on déplace le balancier auxiliaire d’appui et de guidage
entre une position de travail où il se substitue au balancier
principal, et une position d’attente dégagée et éloignée
du câble.

Description sommaire des dessins

[0013] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention donnés à
titre d’exemples non limitatifs et représentés aux dessins
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 représente un pylône d’une installation de
remontée mécanique, équipé d’un premier mode de
réalisation d’un dispositif mécanique de guidage se-
lon l’invention, dans lequel le balancier auxiliaire est
en position d’attente,

- la figure 2 représente le dispositif de guidage de la
figure 1 avec le balancier auxiliaire en position de
travail,

- la figure 3 représente un pylône d’une installation de
remontée mécanique, équipé d’un deuxième mode
de réalisation d’un dispositif mécanique de guidage
selon l’invention, dans lequel le balancier auxiliaire

est en position d’attente,
- la figure 4 représente le dispositif de guidage de la

figure 3 pendant le déplacement du balancier auxi-
liaire vers la position de travail,

- la figure 5 représente le dispositif de guidage des
figures 3 et 4 avec le balancier auxiliaire en position
de travail,

- la figure 6 représente un pylône d’une installation de
remontée mécanique, équipé d’un troisième mode
de réalisation d’un dispositif mécanique de guidage
selon l’invention, dans lequel le balancier auxiliaire
est en position d’attente,

- la figure 7 représente le dispositif de guidage de la
figure 6 avec le balancier auxiliaire en position de
travail,

- la figure 8 représente une variante du dispositif de
guidage des figures 6 et 7.

Description de modes préférentiels de l’invention

[0014] Les figures 1 et 2 représentent un pylône 10
d’une installation de remontée mécanique. Le pylône 10
est équipé d’un premier mode de réalisation d’un dispo-
sitif mécanique de guidage selon l’invention pour le gui-
dage d’un câble aérien tracteur-porteur agencé en bou-
cle fermée entre deux poulies de renvoi logées dans des
stations d’embarquement et de débarquement de pas-
sagers. Des cabines 11 a, 11 b sont fixées au câble par
des pinces débrayables 12a, 12b agencées à une extré-
mité d’une suspente respective 13a, 13b. Ci-dessus et
par la suite, les indices « a » et « b » sont utilisés res-
pectivement pour les voies montante et descendante du
câble.
[0015] Le pylône 10 comporte un poteau 14 implanté
dans le sol à son extrémité inférieure et qui supporte, à
son extrémité supérieure, deux potences 15a, 15b hori-
zontales opposées, chacune étant dirigée vers une voie
du câble. À proximité de l’extrémité en porte-à-faux, cha-
que potence 15a, 15b supporte une traverse 16a, 16b
coplanaire, disposée perpendiculairement, c’est-à-dire
parallèlement à la voie de câble correspondante. L’accès
au pylône 10 par le personnel de maintenance se prati-
que à l’aide d’une échelle 17, d’une première passerelle
18a, 18b agencée sur chaque potence 15a, 15b, et d’une
deuxième passerelle 19a, 19b agencée sur chaque tra-
verse 16a, 16b.
[0016] De manière connue, au moins un balancier prin-
cipal 20a, 20b d’appui et de guidage du câble lors de son
défilement, muni de galets rotatifs, est associé à une
structure porteuse 21 a, 21 b fixée à l’extrémité en porte-
à-faux de chaque potence 15a, 15b. Dans l’exemple re-
présenté, chaque balancier principal 20a est constitué
par un balancier inférieur à galets rotatifs de support et
de guidage du câble lors de son défilement. Chaque ba-
lancier inférieur est constitué d’un ou plusieurs balancier
(s) élémentaire(s) : les galets rotatifs de support et de
guidage sont associés par paires en étant montés aux
extrémités de balanciers élémentaires primaires, articu-
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lés dans leur partie médiane aux extrémités de balan-
ciers élémentaires secondaires, eux-mêmes montés de
la même manière sur des balanciers élémentaires ter-
tiaires, et ainsi de suite selon le nombre de galets. Le
dernier balancier élémentaire forme une poutre montée
articulée dans sa partie médiane à la structure porteuse
21 a, 21 b correspondante.
[0017] Un bras de support 22a, 22b est monté, à une
extrémité, à pivotement commandé sur chaque potence
15a, 15b autour d’un premier axe d’articulation parallèle
à la direction de défilement du câble. Chaque bras de
support 22a, 22b porte, à son autre extrémité, un balan-
cier auxiliaire 23a, 23b d’appui et de guidage identique
ou non au balancier principal 21 a, 21 b correspondant :
chaque balancier auxiliaire 23a, 23b d’appui et de gui-
dage comporte un balancier inférieur à galets rotatifs de
support et de guidage du câble lors de son défilement,
constitué d’un ou plusieurs balanciers élémentaires. Le
nombre de balanciers élémentaires du balancier auxiliai-
re 23a, 23b peut être différent, notamment inférieur, du
nombre de balanciers élémentaires du balancier princi-
pal 20a, 20b. Ainsi, deux balanciers auxiliaires 23a, 23b
d’appui et de guidage, chacun d’eux étant associé à un
balancier principal 20a, 20b, sont sélectivement dépla-
çables par des moyens d’actionnement respectifs entre
une position de travail (figure 2) où le balancier auxiliaire
23a, 23b se substitue au balancier principal 20a, 20b
associé, et une position d’attente dégagée et éloignée
du câble (figure 1). Pour chaque balancier auxiliaire 23a,
23b, le bras de support 22a, 22b, les moyens de pivote-
ment du bras de support 22a, 22b, et la commande du
pivotement, forment les moyens d’actionnement du ba-
lancier auxiliaire 23a, 23b.
[0018] Un balancier principal 20a, 20b, son balancier
auxiliaire 23a, 23b associé et ses moyens d’actionne-
ment, constituent un exemple de dispositif mécanique
de guidage selon l’invention. Le pylône 10 de l’installation
comporte donc, sur les figures 1 et 2, deux dispositifs de
guidage selon l’invention dans lesquels le balancier auxi-
liaire 23a, 23b est monté sur le pylône 10 portant le ba-
lancier principal 20a, 20b associé. Un dispositif de gui-
dage est affecté à la voie montante du câble et l’autre
dispositif de guidage à la voie descendante.
[0019] Plus précisément pour chaque dispositif de gui-
dage, le bras de support 22a 22b est agencé de manière
qu’en position d’attente, le balancier auxiliaire 23a, 23b
est rabattu contre le poteau 14 et qu’en position de travail,
les galets rotatifs du balancier auxiliaire 23a, 23b sont
disposés en dessous et à la verticale des galets rotatifs
du balancier principal 20a 20b associé. Le pivotement
du bras de support 22a, 22b, et la commande du pivote-
ment, peuvent être réalisés par tout moyen mécanique,
électrique ou hydraulique, par exemple grâce à un mo-
teur électrique commandé par une unité de commande.
Des moyens mécaniques de blocage peuvent assurer le
verrouillage du bras de support 22a, 22b dans l’une et
l’autre des positions prises pour les positions d’attente
et de travail du balancier auxiliaire 23a, 23b.

[0020] Un dispositif mécanique de guidage selon l’in-
vention est utilisé de la manière suivante : en utilisation
normale, le câble aérien est guidé lors de son défilement
par les galets rotatifs de support et de guidage du balan-
cier inférieur du balancier principal 20a, 20b, et le balan-
cier auxiliaire 23a, 23b est en position d’attente (figure
1). En cas de défaillance ou de maintenance du balancier
principal 20a, 20b, les moyens d’actionnement du balan-
cier auxiliaire 23a, 23b le déplacent jusqu’à la position
de travail (figure 2) par pivotement commandé du bras
de support 22a, 22b. Après le déplacement vers la posi-
tion de travail, les galets rotatifs du balancier auxiliaire
23a, 23b restent à faible distance du câble (en dessous
et à la verticale) qui se trouve alors encore engagé dans
les galets rotatifs du balancier principal 20a, 20b associé.
Il suffit ensuite, pour compléter la substitution du balan-
cier auxiliaire 23a, 23b au balancier principal 20a, 20b,
de déplacer le câble et de venir le déposer dans les galets
rotatifs du balancier auxiliaire 23a, 23b. Cette opération
se pratique à l’aide d’outils adaptés parfaitement connus.
Ainsi, le balancier auxiliaire 23a, 23b se substitue, en
position de travail, au balancier principal 20a, 20b, après
déplacement du câble des galets rotatifs du balancier
principal 20a, 20b vers ceux du balancier auxiliaire 23a,
23b. L’exploitation de l’installation peut ainsi continuer
pendant l’intervention sur le balancier principal 20a, 20b
substitué.
[0021] Les figures 3 à 5 illustrent un pylône 10 d’une
installation de remontée mécanique identique à celui des
figures 1 et 2, mais équipé d’un deuxième mode de réa-
lisation d’un dispositif mécanique de guidage selon l’in-
vention. La différence avec le premier mode de réalisa-
tion des figures 1 e 2 réside dans le fait que le bras de
support 22a, 22b de chacun des deux dispositifs méca-
niques de guidage comporte deux parties montées à pi-
votement commandé l’une sur l’autre autour d’un deuxiè-
me axe d’articulation parallèle au premier axe d’articula-
tion.
[0022] Plus précisément, un bras de support 22a, 22b
se compose d’une première partie 221 a, 221 b montée,
à une extrémité, à pivotement commandé sur la potence
15a, 15b correspondante et portant à son autre extrémité
une deuxième partie 222a, 222b. La première partie 221
a, 221 b pivote selon une double flèche F1 (figure 4)
autour du premier axe d’articulation qui est parallèle à la
direction de défilement du câble. La deuxième partie
222a, 222b est montée, en son centre, à pivotement com-
mandé à l’extrémité de la première partie 221 a, 221 b,
autour d’un deuxième axe d’articulation parallèle au pre-
mier axe d’articulation. La deuxième partie 222a, 222b
pivote selon une double flèche F2 (figure 3) autour du
deuxième axe d’articulation. À une extrémité, la deuxiè-
me partie 222a, 222b porte le balancier auxiliaire 23a,
23b.
[0023] Le pivotement de la première partie 221 a, 221
b par rapport à la potence 15a, 15b, le pivotement de la
deuxième partie 222a, 222b par rapport à la première
partie 221 a, 221 b, ainsi que la commande de ces mou-
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vements de pivotement, peuvent être réalisés par tout
moyen mécanique, électrique ou hydraulique, par exem-
ple grâce à un moteur électrique prévu sur chaque po-
tence 15a, 15b et à chaque liaison entre une première
partie 221 a, 221 b et une deuxième partie 222a, 222b,
tous les moteurs étant commandés par une unité de com-
mande. Le bras de support 22a, 22b en deux parties, les
moyens de pivotement des parties 221 a, 221 b, 222a,
222b, ainsi que les moyens de commande des pivote-
ments, constituent les moyens d’actionnement du balan-
cier auxiliaire 23a, 23b.
[0024] Pour chaque dispositif de guidage selon l’inven-
tion de ce deuxième mode de réalisation : lorsque le ba-
lancier auxiliaire 23a, 23b est en position d’attente (figure
3), la première partie 221 a, 221 b est perpendiculaire à
la potence 15a, 15b et la deuxième partie 222a, 222b est
parallèle à la potence 15a, 15b. Le balancier auxiliaire
23a, 23b est disposé en dessous du balancier principal
20a, 20b avec un décalage latéral en direction du poteau
14. En cas de défaillance ou de maintenance du balancier
principal 20a, 20b du dispositif, les moyens d’actionne-
ment du balancier auxiliaire 23a, 23b le déplacent jusqu’à
la position de travail (figure 5) en réalisant deux pivote-
ments commandés successifs de la première 221 a, 221
b et de la deuxième 222a, 222b parties du bras de support
22a, 22b : la deuxième partie 222a, 222b pivote vers le
bas autour du deuxième axe d’articulation selon un angle
ϕ2 (figure 3) sensiblement égal à 30 degrés pour aboutir
à la configuration de la figure 4, puis la première partie
221 a, 221 b pivote autour du premier axe d’articulation
selon un angle ϕ1 (figure 4) opposé à ϕ2 et sensiblement
égal à 30 degrés pour aboutir à la configuration de la
figure 5, c’est-à-dire la position de travail du balancier
auxiliaire 23a, 23b. Dans cette position, la deuxième par-
tie 222a, 222b est parallèle à la potence 15a, 15b et la
première partie 221 forme un angle égal à ϕ1 par rapport
à la direction perpendiculaire à la potence 15a, 15b. De
plus, les galets rotatifs du balancier auxiliaire 23a, 23b
sont disposés en dessous et à la verticale des galets
rotatifs du balancier principal 20a 20b associé. Il suffit
ensuite, pour compléter la substitution du balancier auxi-
liaire 23a, 23b au balancier principal 20a, 20b, de dépla-
cer le câble et de venir le déposer dans les galets rotatifs
du balancier auxiliaire 23a, 23b. Ainsi, le balancier auxi-
liaire 23a, 23b se substitue, en position de travail, au
balancier principal 20a, 20b, après déplacement du câble
des galets rotatifs du balancier principal 20a, 20b vers
ceux du balancier auxiliaire 23a, 23b. Des moyens mé-
caniques de blocage peuvent assurer le verrouillage des
première 221 a, 221 b et deuxième 222a, 222b parties
dans l’une et l’autre des positions prises pour les posi-
tions d’attente et de travail du balancier auxiliaire 23a,
23b.
[0025] Les figures 6 et 7 illustrent un pylône 10 d’une
installation de remontée mécanique identique à celui des
figures 1 à 5, mais équipé d’un troisième mode de réali-
sation d’un dispositif mécanique de guidage selon l’in-
vention. La différence avec les premier et deuxième mo-

des de réalisation réside dans le fait que les moyens
d’actionnement du balancier auxiliaire 23a, 23b compor-
tent un coulisseau 24a, 24b monté à translation com-
mandée sur le poteau 14 du pylône 10 selon une direction
horizontale perpendiculaire à la direction de défilement
du câble. Le coulisseau 24a, 24b est monté à translation
par rapport à un guide horizontal 27a, 27b solidaire du
poteau 14. La liaison entre le poteau 14 et le guide 27a,
27b est rigidifiée par un renfort oblique 28z, 28b. Le cou-
lisseau 24a, 24b, les moyens de translation du coulis-
seau 24a, 24b et les moyens de commande de la trans-
lation, constituent les moyens d’actionnement du balan-
cier auxiliaire 23a, 23b. La translation du coulisseau 24a,
24b et la commande de translation peuvent être réalisées
par tout moyen adapté, mécanique, électrique, hydrau-
lique ou pneumatique.
[0026] Pour chaque dispositif de guidage selon l’inven-
tion de ce troisième mode de réalisation : lorsque le ba-
lancier auxiliaire 23a, 23b est en position d’attente (figure
6), le coulisseau 24a, 24b est positionné sous la potence
15a, 15b de manière que le balancier auxiliaire 23a, 23b
est disposé en dessous du balancier principal 20a, 20b
avec un décalage latéral en direction du poteau 14. En
cas de défaillance ou de maintenance du balancier prin-
cipal 20a, 20b du dispositif, les moyens d’actionnement
du balancier auxiliaire 23a, 23b le déplacent en réalisant
une translation du coulisseau 24a, 24b dans le sens op-
posé au poteau 14 jusqu’à la position de travail (figure
7) dans laquelle les galets rotatifs du balancier auxiliaire
23a, 23b sont disposés en dessous et à la verticale de
ceux du balancier principal 20a, 20b. Il suffit ensuite, pour
compléter la substitution du balancier auxiliaire 23a, 23b
au balancier principal 20a, 20b, de déplacer le câble et
de venir le déposer dans les galets rotatifs du balancier
auxiliaire 23a, 23b. Ainsi, le balancier auxiliaire 23a, 23b
se substitue, en position de travail, au balancier principal
20a, 20b, après déplacement du câble des galets rotatifs
du balancier principal 20a, 20b vers ceux du balancier
auxiliaire 23a, 23b. Des moyens mécaniques de blocage
peuvent assurer le verrouillage du coulisseau 24a, 24b
dans l’une et l’autre des positions prises pour les posi-
tions d’attente et de travail du balancier auxiliaire 23a,
23b.
[0027] Les trois modes de réalisation de dispositif se-
lon l’invention diffèrent entre eux par les moyens d’ac-
tionnement du balancier auxiliaire 23a, 23b. Quelle que
soit la variante de moyens d’actionnement, il est possible
de prévoir, à chaque pylône 10 de l’installation, un unique
balancier auxiliaire qui est alors destiné à se substituer
sélectivement à l’un et l’autre des deux balanciers prin-
cipaux 20a, 20b de ce pylône 10, en fonction des besoins
(défaillance ou maintenance de l’un ou l’autre des deux
balanciers principaux 20a, 20b). Dans cette variante, le
dispositif mécanique de guidage selon l’invention com-
porte deux balanciers principaux 20a, 20b et un seul ba-
lancier auxiliaire. Ce dernier est donc susceptible d’oc-
cuper sélectivement deux positions de travail distinctes :
l’une où il se substitue au balancier principal 20a de la
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voie montante et l’autre où il se substitue au balancier
principal 20b de la voie descendante. Les moyens d’ac-
tionnement du balancier auxiliaire comprennent alors
des moyens de déplacement autour du poteau 14 du
pylône 10.
[0028] La figure 8 illustre un exemple de cette variante,
dans lequel le dispositif de guidage comporte un seul
balancier auxiliaire référencé 23 et les moyens d’action-
nement comportent un coulisseau 24 unique, des
moyens de translation du coulisseau 24 et des moyens
de commande de la translation. Cet exemple est une
variante du dispositif de guidage des figures 6 et 7. Le
coulisseau 24 est monté à translation horizontale par rap-
port à un guide (non représenté) lui-même déplaçable
en rotation, par des moyens de déplacement, autour du
poteau 14 selon une troisième double flèche F3 (figure
8) autour d’un axe coïncidant avec l’axe de révolution du
poteau 14. Les moyens de déplacement du guide peu-
vent être réalisés par tout moyen adapté prévu à cet effet
et participent aux moyens d’actionnement du balancier
auxiliaire 23. Dans l’exemple illustré, le guide coulisse
dans deux rails hémicirculaires 25a, 25b concentriques
prévues sur la face supérieure d’un plateau horizontal
26 agencé autour du poteau 14 à un niveau inférieur aux
potences 15a, 15b. Le coulissement du guide le long des
rails 25a, 25b peut être réalisé par tout moyen connu et
adapté.
[0029] Sur la figure 8, la partie du plateau horizontal
26 à droite du poteau 14 illustre le coulisseau 24 lorsque
le balancier auxiliaire 23 est en position d’attente. Ce
dernier est alors disposé en dessous du balancier prin-
cipal 20b de la voie descendante avec un décalage latéral
en direction du poteau 14. La partie droite illustre égale-
ment le balancier auxiliaire 23 lorsqu’il occupe l’une de
ses positions de travail, à savoir celle où il se substitue
au balancier principal 20b de la voie descendante : les
galets rotatifs du balancier auxiliaire 23 sont disposés en
dessous et à la verticale des galets rotatifs du balancier
principal 20b. Sur la figure 8, la partie gauche du plateau
horizontal 26 à gauche du poteau 14 illustre le coulisseau
24 lorsque le balancier auxiliaire 23 occupe l’autre posi-
tion de travail, à savoir celle où il se substitue au balancier
principal 20a de la voie montante : les galets rotatifs du
balancier auxiliaire 23 sont disposés en dessous et à la
verticale de ceux du balancier principal 20a.
[0030] Dans toutes les variantes précédemment dé-
crites de dispositif de guidage selon l’invention, le balan-
cier auxiliaire est monté sur le pylône 10 sur lequel est
(sont) fixé(s) le(s) balancier(s) principal(aux) 20a, 20b au
(x)quel(s) se substitue le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b
après déplacement vers la position de travail. Néan-
moins, sans sortir du cadre de l’invention, le balancier
auxiliaire 23, 23a, 23b peut être monté sur un pylône
auxiliaire de l’installation, le pylône auxiliaire étant dis-
posé dans le voisinage du pylône 10 portant le(s) balan-
cier(s) principal(aux) 20a, 20b au(x)quel(s) se substitue
le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b après déplacement
vers la position de travail. Dans ce cas, les moyens d’ac-

tionnement du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b sont so-
lidaires du pylône auxiliaire et non plus du pylône 10 por-
tant le(s) balancier(s) principal(aux) 20a, 20b.
[0031] Que le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b soit
monté sur le pylône 10 portant le(s) balancier(s) principal
(aux) 20a, 20b ou sur un pylône auxiliaire, les moyens
d’actionnement précédemment décrits (le bras de sup-
port 22a, 22b, les parties de bras 221 a, 221 b, 222a,
222b, le coulisseau 24a, 24b, 24, les moyens de pivote-
ment du bras de support ou des parties de bras, les
moyens de translation du(des) coulisseau(x), les moyens
de commande des pivotements ou de la translation) sont
toujours montés sur le pylône portant le balancier auxi-
liaire 23, 23a, 23b.
[0032] Dans tous les exemples décrits précédemment,
le(s) balancier(s) principal(aux) 20a, 20b et le balancier
auxiliaire 23, 23a, 23b comportent chacun un balancier
inférieur à galets rotatifs de support et de guidage du
câble lors de son défilement, et, en position de travail,
les galets rotatifs du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b sont
disposés à la verticale et en dessous des galets rotatifs
du balancier principal 20a, 20b à substituer. Sans sortir
du cadre de l’invention, le(s) balancier(s) principal(aux)
20a, 20b et le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b peuvent
comporter chacun un balancier supérieur à galets rotatifs
de compression et de guidage du câble lors de son dé-
filement. Dans ce cas, les moyens d’actionnement du
balancier auxiliaire 23, 23a, 23b sont conçus de manière
qu’en position de travail, les galets rotatifs du balancier
auxiliaire 23, 23a, 23b sont disposés à la verticale et au-
dessus des galets rotatifs du balancier principal 20a, 20b
à substituer. Après le déplacement vers la position de
travail, pour compléter la substitution du balancier auxi-
liaire 23, 23a, 23b au balancier principal 20a, 20b, on
dégage le câble des galets rotatifs du balancier principal
20a, 20b et on l’engage dans les galets rotatifs du ba-
lancier auxiliaire 23, 23a, 23b alors positionnés au-des-
sus. De plus, le(s) balancier(s) principal(aux) 20a, 20b
et le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b peuvent comporter
chacun un balancier supérieur et un balancier inférieur
de manière à constituer un balancier mixte.
[0033] Au cours de l’utilisation de toutes les variantes
décrites ci-dessus de dispositif de guidage selon l’inven-
tion, au passage en position de travail, les galets rotatifs
du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b viennent à la verticale
(en dessous ou au-dessus) des galets rotatifs du balan-
cier principal 20a, 20b à substituer, puis, pour compléter
la substitution du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b au ba-
lancier principal 20a, 20b, on dégage le câble des galets
rotatifs du balancier principal 20a, 20b et on l’engage
dans les galets rotatifs du balancier auxiliaire 23, 23a,
23b. Cependant, il est possible de concevoir le balancier
auxiliaire 23, 23a, 23b de manière qu’en position de tra-
vail, les galets rotatifs du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b
sont décalés dans la direction du câble par rapport aux
galets du balancier principal 20a, 20b et sont en appui
contre le câble qui est automatiquement dégagé des ga-
lets rotatifs du balancier principal 20a, 20b. Ainsi, au
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cours de la mise en oeuvre d’un tel dispositif de guidage,
pendant le déplacement du balancier auxiliaire 23, 23a,
23b vers la position de travail, ses galets rotatifs viennent
en appui sur le câble (par support ou par compression)
et déplacent le câble pour le dégager des galets rotatifs
du balancier principal 20a, 20b à substituer. Autrement
dit, au passage en position de travail, les galets rotatifs
du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b viennent en appui
contre le câble pour dégager automatiquement les galets
rotatifs du balancier principal 20a, 20b : le déplacement
du balancier auxiliaire 23, 23a, 23b vers la position de
travail assure automatiquement la substitution du balan-
cier auxiliaire 23, 23a, 23b au balancier principal 20a,
20b. Dans ces variantes de réalisation, il est particuliè-
rement intéressant de monter le balancier auxiliaire 23,
23a, 23b sur un pylône auxiliaire de l’installation disposé
dans le voisinage du pylône 10 portant le balancier prin-
cipal 20a, 20b à substituer.
[0034] Pendant l’utilisation de chacun des exemples
de dispositif de guidage décrits ci-dessus, on déplace
toujours le balancier auxiliaire 23, 23a, 23b d’appui et de
guidage entre une position de travail où il se substitue
au balancier principal 20a, 20b, et une position d’attente
dégagée et éloignée du câble.
[0035] L’invention peut être utilisée dans tout type
d’installation de transport de passagers mettant en
oeuvre un câble aérien pour déplacer des véhicules : té-
lésiège, télécabine, téléphérique... que les véhicules
soient accouplés au câble aérien de manière débrayable
ou non.

Revendications

1. Dispositif mécanique de guidage d’un câble aérien
d’une installation de remontée mécanique, le dispo-
sitif comprenant au moins un balancier principal
(20a, 20b) d’appui et de guidage du câble lors de
son défilement, muni de galets rotatifs et associé à
une structure porteuse (21 a, 21 b) fixée à une po-
tence (15a, 15b) d’un pylône (10) de l’installation,
caractérisé en ce que le dispositif comporte un ba-
lancier auxiliaire (23, 23a, 23b) d’appui et de guidage
déplaçable par des moyens d’actionnement entre
une position de travail où le balancier auxiliaire (23,
23a, 23b) se substitue au balancier principal (20a,
20b), et une position d’attente dégagée et éloignée
du câble.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’en position de travail, les galets rotatifs du
balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) sont décalés dans
la direction du câble par rapport aux galets du ba-
lancier principal (20a, 20b) et sont en appui contre
le câble qui est automatiquement dégagé des galets
rotatifs du balancier principal (20a, 20b).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en

ce que le balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) est mon-
té sur un pylône auxiliaire disposé dans le voisinage
du pylône (10) portant ledit balancier principal (20a,
20b).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’en position de travail, les galets rotatifs du
balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) sont disposés à la
verticale des galets rotatifs du balancier principal
(20a, 20b).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) est mon-
té sur le pylône (10) portant ledit balancier principal
(20a, 20b).

6. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que le balancier principal (20a, 20b)
et le balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) comportent
chacun un balancier inférieur à galets rotatifs de sup-
port et de guidage du câble lors de son défilement.

7. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que le balancier principal (20a, 20b)
et le balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) comportent
chacun un balancier supérieur à galets rotatifs de
compression et de guidage du câble lors de son dé-
filement.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’action-
nement comportent un coulisseau (24, 24a, 24b)
monté à translation commandée sur le pylône (10)
portant le balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) selon
une direction horizontale perpendiculaire à la direc-
tion de défilement du câble.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que les moyens d’action-
nement comportent un bras de support (22a, 22b)
portant à une extrémité le balancier auxiliaire (23,
23a, 23b) et monté, à son autre extrémité, à pivote-
ment commandé sur le pylône (10) portant le balan-
cier auxiliaire (23, 23a, 23b) autour d’un premier axe
d’articulation parallèle à la direction de défilement.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le bras de support (22a, 22b) comporte deux
parties (221 a, 221 b, 222a, 222b) montées à pivo-
tement commandé l’une sur l’autre autour d’un
deuxième axe d’articulation parallèle au premier axe
d’articulation.

11. Procédé d’utilisation d’un dispositif selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu’on déplace le balan-
cier auxiliaire (23, 23a, 23b) d’appui et de guidage
entre une position de travail où il se substitue au
balancier principal (20a, 20b), et une position d’at-

11 12 



EP 1 980 465 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tente dégagée et éloignée du câble.

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’au passage en position de travail, les galets
rotatifs du balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) viennent
en appui contre le câble pour dégager automatique-
ment les galets rotatifs du balancier principal (20a,
20b).

13. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’au passage en position de travail, les galets
rotatifs du balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) viennent
à la verticale des galets rotatifs du balancier principal
(20a, 20b), puis, pour compléter la substitution du
balancier auxiliaire (23, 23a, 23b) au balancier prin-
cipal (20a, 20b), on dégage le câble des galets ro-
tatifs du balancier principal (20a, 20b) et on l’engage
dans les galets rotatifs du balancier auxiliaire (23,
23a, 23b).
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